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((La nouvelle caisse
s'appellera Famiwal ))

Alda Greoli lève le voile sur tous les détails de la nouvelle caisse d'allocations familiales

Les nouveaux montants
d'allocations seront
votés la semaine pro-
chaine. Mais la ministre

wallonne de l'Action sociale a
aussI tranché la question de la
nouvelle caisss publique et de
son siège.

quelque 40.000 enfants qui
naissent en Wallonie chaque an-
née.
Tout cela, c'est une conséquence
du transfert de cette matière du
fédéral vers les Régions, lors de
la dernière réfomle de l'État. Et
œla s'accompagnera d'autres
modilkations concrètes, sur les-

quelles la rrùnistre wallonne de
j)\rtjon sociale. Alda Gréoli
IcdH). lève le voile en primeur
dans J'entretien 'lu 'elle accorde
à Sud presse. Dont le nom de la
nouvelle caisse publique d'allo-
cations qu'elle va créer: Fami-
wal.

:l Actuellement, tout est géré
au niveau fédéral via une
stnJcture qui s'appelle
Famifed. Qu'est-œ que cela
va devenir?

Le Parlement wallon votera sa
réforme des allocations fami-
liales, mercredi prochain. Une
vraie petite révolution, en
tem1t's de sommes perçues par
les parenL~. Tout passera alors il
155 euros par enfant né après le
1" janvier prochain. Puis à 165
euros lorsqu'ils auront entre 18
et 24 ans. Pour les 900.000
autres déjà nés, l'acruelsystème
perdurera, notamment avec ses
suppléments d'âge. Le nouveau
mécanisme ne s'installera donc
que progressivement, pour les « Nous allons créer une caisse

wallonne d'allocations tami-

Couacs dans les aiements

liales. Je peux vous dévoiler son
nom: elle s'appellera ['ami"
wal .•
:l Pourquoi ce choix?
"J'ilvais demandé aux collabora-
teur> fi-ancophones de famifect
de me {ail"\"des propositions.
j'en ai reçu plusieurs. j'ai mm-
che pour famiwal pour plu-
sieurs raisons. Le côté famille y
reste bien marqué. L'aspe<..t
wallon aussi, mmme le fëdéral
l'était dans f.unifed. CeUe caisse
publique couvre plus de 30 %
de la population. j'ai voulu de
la continuité dans les choses. »
::l Qu'estoCe que ça va changer
pour les parents ?
« Pour les bènè1kiaires d'alloca-
tions, rien ne changera. ils
n'auront pas de démarches à
faire. Pour faciliter les choses,
on a désom1aÎ5 bloque les muta-
tions de caisse. On ne peut plus
en changer. Cela reSlera valable

« Aucun risque
•ne sera pris »

Au 1"Janvier 2019, le paiement
des allocations familiales cessera
dont de dépendre du fédéral
pour passer dans le giron des Ré-
gions, Alda Gréoli garantit-elle
qU'au<-l1ne famille n'en subira
les çonséquences? Et que tous
les paiements continueront bien
à se faire à temps et à heure? La
liÙnistre joue la prudence.
:l Les famillea rlsquent .• n••
de subir des couacs dus au
trBnsfert du système 1
• Nous devons encore doJ1lU'r
notre l'<'l1omofflCielau fédéIal.
Donc lui dire que c'est bien nous
qui reprendrons œr:œ rompe.
Lenœ en janvier prochain NOlls
avons jusqu'au 31 mars pour le

faire, On a neuf mois de pn'avis,
si vous pnffi.irez.•
:> Et ce préavis. VOUS allez le
donner?
• On suit ça de semaine en
semaine. Toutes 11'5 allocations
sont actuellement versées le 8
du mois. Cela doit pouvoir

continuer. On ne prendra pas le
moindre risque en la lI1J.tiè.re.Pas
un seul parent ne doit subir de
conséquences négatives de ce
changement. Maintenant, ce
risque, on doit bien !fo peser dans
les deu..'(sens .•
:> Que voulez-vous dire ?
«Au 8 janvier 2019, tout le
monde doit garder ses allocations.

CI'St pour ça qu'on a gelé pen-
dant deux ans la possibilité de
changer de caisse de paiement
Mais si on ne sortait pas alors que
la Flandre le fuisalt et les germano-
phones aussi, que se passerait-il ?
On se relrouverait seuls à devoir
gérer la lI1J.tièrefédérale avec
Bruxelles. Avef: des bâtiments à
gérer. des aa:ords de coopération à
passer ... Bref, 201S ne scraitronsa-
crée qu'à organiser 2019, On ne
progIt'SS('raÏtplus sur la pn'para.
non du basculemenL •
:>Donc?
« Donc, on fait donc tout pour
pouvoir basculer avec tout le

monde à la date prl>vue. On tra-
vaille aussi avec 11'5 autres Ré-

gions. Pour l'instant. la Wallonie
est la première en termes d'avan-
œment. La Flandre est juste der-
rière nous, fi quinze joun; près.
Donc, si on devait constater un
problème, on le ferait en même
temps .•
:'l À combien 6valuez-vous les

chances de besculement en
janvier prochain 1
« Pour l'instant, il. 85 %. Mais je
suis très claire : personne ne
supportera que l'on prenne le
moindre risque de retarrl dans
lespaiernents.Menonsdonc
tautés nos forces de travail de
la n'ussite de la bascule .• 0

CH.C.

pour les deux années suivant le
transfert de la mmpélence .•
:l Pourquoi?
« Par sé<-1..lrité.J'ai voulu stabili-
ser le modèle et n'entrainer
aucun risque pour les familles.
C'était très important à mes
yeux. Deux ans après le change-
ment effectif: les parents rede-
viendront libres d'opter pour
une autre caisse d'allocations,
comme c'est le cas aujourd'hui.
Par contre, les missions de la
caisse publique vont changer, »
::l En quoi?
« Famifed assurait les paiements
de sa partie des allocations,
mais aussi le contrôle du paie-
ment par l'ensemble des
caisses, Famifed se contrôlait
donc lui-même. Olez famiwal,
ce sera plus sain. en séparant les
deux activités. Les contrôleur.;
seront à I:-\viq. » 0
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mm
la nouvelle caisse
sera basée à Charleroi

<1actuelle cilis.'F publiquF dispos,' pour ce/il. Le conUal de b.J.1l St'/'a
dF six sièges en leITiloire wallon. en bientôl '1j[n<~ On diSpOSel"il de pla·
,'lanl baSt',- J BruxeDes " rappelle lml/x Sl/r 3 élages pOl/r ilŒueiDir les
Alda Gréali. «Famiwill. on Va la do· 140 à 150 employés willlons dt, lOI
1er d'un n0111'mu siège œnlIaJ Ce l'ilÙS'<' publique qui sont aujour-
,·er.J j ChiJrkrai. dans un beau bâti· d"hui chez FamiRu .•
ment du boulel.am M.ly<'nœ, le biirj· :l Pourquoi avoir choisi
ment S'Jleo, il J'architecw/t' très Charleroi 7
;ymboliqu<'. lIès enlou"mle, /1Ps «Parce que ]1\.viqy est déjil.
prall'<1Iiœ. 11a d'a1l1euf:>'été primé Toutes ]es adminisrralions el OlP

Le même montant our lous

d'action social •. st' trouveronl
donc là·bas. Cesl au cœurd ••la
viI]e, rénové, tacilement acces·
sible en transports en commun .•
:l Combien y aura-t-il de
collaborateurs là-bas au total?
• 450 vont venir du fédéra]. Il y en
aura donc 150 chez Famiwal il
Charleroi. 130 ill1\.viq pour
contrôler. et le reste dans les

antennes régionales. Donr 280
personnes passeront d•.•Bruxelles
il Charleroi. On finalise ]e nouvel
organigramme, pour permettre
aux francophones dE'Famifed de
posLUlerpour venir en Wallonie,
ou choisir de rester il Bruxelles
pour la nouvelle caisse qui va
ep;aleml'nt y voir ]1' JOLI!". • 0

CH, C.

« C'était le meilleur système possible»
On s'achemine Vers un fumeux pa·
radoxe. Un enfant né [m dé-
Ct.'IIlbre donnera droit à 93,93 €
d'allocations, tout en continuant
par la suite à bénéficier des sup-
pléments d'âge. Au premier jan-
vier, chaque enfant né baSl."Ulera
par contre dans le nouveau sys-
tème: ce Sera 155€ pour tous.
Deux Jreres ou SU'urs ne donn •.•..
ront donc plus droit au méme
montant au sein d'unt' même fa-
mille. et ce j\l'IQu'à l'extension
complète de l'ancien système,
en ... 2043,
:lCette dltrérence entre frères et
sœurs, elle est Injuste. non ?
• Je note d'abord que le modèle
néerkmdophoneestoresp~e
du nôtre. si on excepte le mon-
tant dl' 160€ qui Ysera d'applka-
tion. Cela permettra une cirn.da-

tion dans l'égalité entre Régions.
j'ajoute que la ligue des tà.milles
applaudit au modèle wallon et
demande à Bruxelles d'adopter
un système le plus proche p0s-
sible du nôtre .•
:lBasculer tous les enfants
dans le nouveau système,
n'élalt-ce pas plus 88ln ?
• Non. Pour plusieurs raisons. Un :
le taux de base n'aurait alors plus
pu être de 155 euros, mais de 120
elU'OSpour que cela reste budgé-
tairement tenable. Deux: un
enfant né dans l'ancien système
passera assez rapidement à 120
ou 130 euros., avec les supp]é-
ments d'âge. Trois: tous les en-
funts bénéficieront toujours du
meilleur des avantages sociaux.

Pour bénéficier d'un montant

majoré pour faibles revenus, deux
plafonds s'appliqueront: un de
30.000 et un autre de 50.000
euros. Tous les enfants aumnt
cela, œux d'avant la réforme et
ceux d'après. Et puis quatre: on a
voulu tenir compte des familles
recomposées .•
:lEn quoi ?
• Vous pouvez avoir une première
fratrie de 18 ou 20 ans. Puis un
papa ou une maman qui se rema-
rie, qui a d'autres enfanlJi, La
période transitoirE' que nous
aurons - dl' 25 ans - serait
passée à 5{Jans 1 Enfin cinq: on a
pris le critère le plus objectif
possible, t-elui de la naissance
avant ou après une date cer-
lainE'.•
:l Vous êœs à l'aise lI\IeC ça,
vous le parti de la famille ?

• Oui. Cest le sysœme le plus
cohérent, le meiUE'ur possible .•
:l' Et budgétalrement. est-ce
tenable à long 1enne ? Ou
rlsque-t-on de sabrer dans les
155 euros, sur fond d'austérité?
• La sécurité sociale, t"f'sont des
droits, Ce n'('St pas un subside.
L'État a la responsabilité d'aller
chercher les moyens pour les
coullTir. On n'y touchera pas .•
:l À nnverse, celll pourra\t-ll un
Jour être rew à III hausse ?
• On pourra toujours le faire. On
l'a d'ailleurs fait, depuis 50 ans.
même si cela a fmi par rendre le
système illisible, avec plus de 480
combinaisons ...• O

CH, C.
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C'est la fin du carnet de naissance en papier
Camelde l'enfanT

ZQI2

La nouvelle caisse Famiwal
va·t-elle recevoir dl' nouvelles
mîssions7
• Oui. Famiwal va également
être chaxgée d'aller chercher
les enfants non couverts et de
les affilier. Un peu moins de
1% échappent actuellement
aux radars, et ne perçoivent

pas les allocations auxquelles
ils ont pourtant droit. t

Pourquoi?
• Leurs parents ignorent parfois
les règles, ou sont en désaftilia-
lion sociale. Ils ont donc peut-

être peur de déclencher
d'autres contrôles sociaux s'ils
lont cette démarche .•
Comment seront-ils détectés,
ces enfants?
• Par un écl1ange dl' données
avec le Registre national et
l'ONE.J'ai demandé à cette
dernière d'informatiser en
priorité le carnet de naissance.
Demain, il sera en lien 3vee le
dossier médical global, le dos-
sier de l'enfunt son suivi vacd-
naI mais aussi la détection de
sa naissance. Dès que celle-ci.

sera détectée, indépendam-
ment de sa déclaration à la
commune, le carnet sera
activé .•
C'est la fin du carnet pa-
pier?
• Oui, le carnet papier va
disparaître. JI' dois simple-
ment encore en affmer les
conséquences. Un de ses rares
avantages, c'est qu'il est rem-
pli de petits conseils aux
parents. On va donc envisa-
ger comment on poursuivra

DIIImIIlIII

Bruxelles négocie toujours
Aux 155 euros par enfant la
Flandre a préféré en verser
160, dès janvier prochain.
Mais avec, id aussi, une sup-
pression des actuels supplé-
ments d'âge ainsi que le main-
tien de colTf'Ctif.;sociaux.
Et à Bruxelles? La dispute née
de la tentative de divorce sans
consentement mutuel initiée
par le çdH l'été dernier a laissé
des traceS. Le dossier dl' la ré-
forme est bloqué. LePS et Défi
avaient exigé que tous les en-
fànts - même ceux déjà nés
- basculent dans le nouveau
système. Mais les humanistes
ont caIé, exigeant un montant

dl' 150 euros pour les seuls en-
fants à naître.
Aux dernières nouvelles, après
menaces de part et d'autre, le
gouvernement de Rudi Ver-
voort (PSI serait en passe de d~
gager un compromis. n est at-
tendu d'id Pâques. Il devra
tenter le Mlicat équilibre
entre les deux exigences
connues: un mélange donc dl'
basculement intégral, d'un
montant de base plus bas pour
tous, mais d'avantages sociaux
accrus au bénéfice des fa-
milles les moins favori-
sées. 0

CH. C.

cela après l'informatisa-
tion .• O
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